
DELIBERATION N° 2001/04-17 - GARANTIE 
D’EMPRUNT A L’O.P.A.C. DE MEURTHE-ET-MOSELLE  
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que 
dans le cadre de sa politique d’aide aux accédants en 
difficulté, l’OPAC de Meurthe-et-Moselle accepte d’acquérir 
les habitations des familles qui ne sont plus solvables. Elles 
peuvent ainsi rester dans leur maison, en qualité de 
locataire, avec promesse de cession, à l’expiration du délai 
de 10 ans à compter de l’acquisition du bien par l’OPAC. 
 
Actuellement, l’OPAC envisage d’utiliser cette procédure 
envers une famille de Ludres, et demande à la Commune 
d’accorder la garantie destinée à couvrir le prêt RA PAP LA 
à contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, pour un montant de 304 100,00 F (46 
359,75 Euros). 
 
Monsieur BOILEAU souligne que cette garantie ne serait 
mise en jeu que dans le cas où l’OPAC ne pourrait plus 
faire face à ses échéances. 
 
Le loyer acquitté par le locataire est une contrepartie de la 
jouissance du logement. En cas de non-paiement le bail 
serait résilié de plein droit et une procédure d’expulsion du 
locataire serait engagée. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
1 - d’accorder sa garantie pour le remboursement d’un 

emprunt RA PAP LA d’un montant de 304 100,00 F (46 
359,75 Euros) que l’OPAC de Meurthe-et-Moselle se 
propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. 

 
Ce prêt est destiné à financer l’acquisition et 
l’amélioration d’une maison d’accédant en difficulté à 
Ludres. 

 
Les caractéristiques du prêt RA PAP LA consenti par la 
Caisse des Dépôts et Consignations sont les suivantes : 
 
 . Taux d’intérêt annuel : 4,20 % 
 . Durée totale du prêt : 30 ans maximum 
 . Taux de progressivité des annuités : 0,5 % 
maximum. 
 
Il est toutefois précisé que les taux effectivement 
appliqués sont ceux en vigueur à la date 
d’établissement du contrat. 

 
2 - Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit 

ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la 
Commune s’engage à en effectuer le paiement en ses 
lieu et place, sur simple demande de la Caisse des 
Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement.  

 
3 - de s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, 

en cas de besoin, les ressources suffisantes pour couvrir 
les charges de l’emprunt. 

 
4  - d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de 

garantie et à intervenir au contrat de prêt qui sera 



passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et 
l’emprunteur. 

 
DELIBERATION N° 2001/04-18 - INDEMNISATION 
DE SINISTRES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée les 
trois sinistres suivants : 
 
 - un problème d’infiltration d’eau à la Médiathèque, 

- la détérioration du mur d’enceinte du Cimetière, 
provoquée par une   camionnette, 

- un vol de matériel vidéo (un téléviseur et un 
magnétoscope) à la cantine scolaire, en date du 
28 septembre 2000. 

 
La Compagnie d’assurances Groupe Camacte propose 
d’indemniser la Commune à hauteur de 1 800,00 F, pour le 
préjudice subi à la Médiathèque. 
 
Les Mutuelles du Mans Assurances proposent un 
remboursement de 10 764,00 F pour la détérioration 
constatée au Cimetière et 2 436,00 F pour le vol de 
matériels vidéo à la cantine scolaire.  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter les indemnités ci-dessus proposées par les 

compagnies d’assurances Groupe Camacte et Mutuelles 
du Mans Assurances et d’effectuer les titres de recettes 
correspondants, avec affectation au compte 7911. 

 
 
DELIBERATION N° 2001/04-19 - CONVENTION 
D’OCCUPATION NON CONSTITUTIVE DE DROITS 
REELS 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, rappelle à l’Assemblée sa 
délibération du 26 juin 2000 relative à l’installation d’une 
clôture de protection de part et d’autre de la voie ferrée, 
au droit du lotissement de Saint-Blaine. 
 
Afin de formaliser cette occupation du domaine public de 
Réseau Ferré de France, une convention d’occupation, non 
constitutive de droits réels, est établie. 
 
Cette convention conclue pour cinq ans à compter du 1er 
Juillet 2000, fixe les conditions d’utilisation des terrains 
ainsi mis à la disposition de la Commune pour y effectuer 
les travaux d’entretien le long de la clôture : 
 
- Les travaux de débroussaillage concernant la partie 

située de l’autre côté de la plateforme ferroviaire seront 
réalisés par l’occupant et à ses frais. 

 
- Les travaux de débroussaillage concernant la partie 

située entre les voies ferrées et la clôture seront réalisés 
par la SNCF. 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de donner son accord quant à la passation de cette 

convention d’occupation, non constitutive de droits réels, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à la signer. 
 
 




